
INFORMATION

Pour les étudiants en histoire ou en sciences sociales :
Mme Louise Trudel
Conseillère en emploi et responsable des stages
Service de placement de l’Université Laval
Pavillon Charles-De-Koninck, bureau 3443
1030, avenue des Sciences-Humaines
Université Laval, Québec (Québec)  G1V 0A6

418 656-3575, poste 7473
louise.trudel@spla.ulaval.ca

Pour les étudiants en droit :

M. Louis-Philippe Lampron
Professeur et directeur des programmes de premier cycle
Faculté de droit
Pavillon Charles-De-Koninck, bureau 2127
1030, avenue des Sciences humaines
Université Laval, Québec (Qc)  G1V 0A6
 
418 656-2131, poste 2721
Louis-philippe.lampron@fd.ulaval.ca

assnat.qc.ca/stages

PROGRAMME
DE STAGES
Pages étudiants

VIDÉO PROMOTIONNELLE  
« ÊTRE PAGE À L’ASSEMBLÉE  
NATIONALE » 

À voir sur le site Internet 
de l’Assemblée nationale,  
assnat.qc.ca, dans la section 
Vidéo et audio, sous l’onglet 
« Capsules/Émissions » ou 
sur celui de la Faculté des  

sciences sociales de l’Université Laval, 
www.fss.ulaval.ca, dans la zone vidéo « Affaires  
publiques et relations internationales ».



Être page à l’Assemblée, c’est devenir un  
observateur privilégié des principaux débats de 
société. Pour une étudiante en droit, c’est une  
occasion en or de pouvoir assister aux commissions 
parlementaires aussi fréquemment, puisqu’elles 
permettent de comprendre le rôle du législateur. Ce 
stage fait passer de la théorie à la pratique !

 Marie-Hélène Dupont-Fournier, droit, 2011-2012

TÉMOIGNAGESUNE LONGUE TRADITION DE SERVICE 
AUX PARLEMENTAIRES

Au Québec et au Canada, la présence des pages dans les 
institutions parlementaires remonte au XIXe siècle. Cette 
fonction, par définition discrète et effacée, est néanmoins 
essentielle à l’exercice du parlementarisme.

UN STAGE UNIQUE AU QUÉBEC

Le programme de stages pour étudiants de 1er cycle est né 
en 2009 de la collaboration de l’Assemblée nationale et de 
l’Université Laval. Ce stage rémunéré, qui permet d’obtenir 
six crédits universitaires, poursuit trois objectifs :

• Mettre en pratique les connaissances acquises durant 
les études et favoriser le développement des habiletés 
dans un milieu de travail stimulant.

• Susciter l’intérêt des étudiants et leur permettre de se 
familiariser avec les institutions parlementaires et le 
système démocratique québécois.

• Faire connaître l’Assemblée nationale en tant que milieu 
de travail enrichissant et favoriser le recrutement de 
ressources qualifiées pour assurer la relève.

UN TRAVAIL AU COEUR DE L’ACTIVITÉ 
PARLEMENTAIRE

Le rôle premier des pages est de répondre aux demandes 
du président et des vice-présidents, des députés, de leur 
personnel politique et des greffiers, afin de leur permettre 
de se consacrer exclusivement à leurs débats ou activités 
dans les meilleures conditions qui soient.

À ce titre, les pages doivent notamment veiller à pré-
parer les salles, distribuer les documents et assurer les  
communications écrites entre les députés et leur personnel.

APPRENDRE AU COEUR DE 
L’ACTIVITÉ PARLEMENTAIRE

Rares sont les personnes non élues qui peuvent être 
présentes sur le parquet de l’Assemblée nationale au 
moment où se déroulent les travaux. Ce programme de 
stages offre cette possibilité à des étudiants de 1er cycle.

Grâce à leur rôle au coeur de l’activité parlementaire, les 
stagiaires ont l’occasion d’être des témoins privilégiés 
de l’activité politique, législative et parlementaire. Cette 
expérience pratique est un complément inestimable aux 
connaissances acquises à l’université.

En particulier, les pages ont la chance d’observer de très 
près l’activité moins médiatisée des députés lorsqu’ils 
remplissent leur rôle de législateur à l’Assemblée et en 
commission parlementaire. Ils peuvent alors observer 
en direct comment naissent les lois.

CONDITIONS DE TRAVAIL

Le stage comprend de 15 à 20 heures de travail  
rémunéré à l’Assemblée nationale au cours des  
semaines de travaux parlementaires, entre les mois 
d’août et de juin. Cette partie donne droit, après une 
évaluation de rendement satisfaisante, à trois crédits.

Le stage comporte aussi l’obligation de réaliser un 
travail de recherche sur un aspect du parlementarisme 
choisi par l’étudiant. Trois crédits peuvent également 
être obtenus pour ce travail.

Pour être admissibles, les étudiants doivent :

• Être inscrits à temps plein à l’Université Laval dans un 
des programmes visés : affaires publiques et relations 
internationales ; études internationales et langues 
modernes ; droit ; histoire ; science politique ; phi-
losophie ; philosophie et littérature ; philosophie poli-
tique ; économie ; économie politique ; anthropologie ; 
enseignement secondaire en univers social ; histoire 
et géographie ; enseignement secondaire en univers 
social et développement personnel (éthique) ; com-
munications publiques ; études littéraires ; sciences 
historiques et études patrimoniales ; ethnologie et 
patrimoine ; administration des affaires ; baccalauréat 
multidisciplinaire.

• Démonter d’excellents résultats scolaires.
• Montrer un intérêt marqué pour le système parlementaire, 

l’histoire et la vie politique et posséder des notions de 
base dans ces domaines.

• Déposer leur dossier de candidature au plus tard le 
4 avril 2014.

Être page à l’Assemblée nationale, c’est être té-
moin de grands moments de l’histoire et assister 
aux principaux débats de société qui se produisent 
dans l’institution la plus importante du Québec. 
[…] Pas une seule fois, depuis que je travaille ici, 
je ne suis rentré chez moi sans me dire : « Ah ! 
Aujourd’hui, j’ai vu quelque chose de spécial.»

 Guillaume Gendreau-Vallée, baccalauréat en  
science politique, 2009-2010

Le stage nous donne l’incroyable chance 
d’assister à ce qui se déroule dans l’envers 
du décor de presque toutes les étapes du  
travail parlementaire. C’est une place 
de choix pour la personne qui souhaite  
réellement comprendre les éléments qui 
constituent notre société. 

 Alexandra Gendreau-Martineau, 
baccalauréat intégré en affaires publiques 
et relations internationales, 2012-2013

Le stage comme page étudiant, c’est plus que 
simplement servir de soutien technique lors des 
séances à l’Assemblée. C’est se plonger dans un 
univers qui, malgré qu’il touche toute la population 
québécoise, reste pourtant méconnu de la plupart 
des gens. C’est aussi le meilleur moyen pour 
s’imprégner de la vie politique de notre province. 

 Andréane Lacasse, baccalauréat intégré en 
affaires publiques et relations internationales, 
2012-2013


